
Réservé à l'administration

Description sommaire du projet

A remplir

Joignez à votre demande l’annexe 1 obligatoire
(indiquer un contact disponible)

A remplir selon statut juridique



3 Seules les catégories du tableau annexé au R122-2 CE sont à renseigner, à l’aide du  
Guide THEMA dédié de mars 2023 , en bas de page. Les éventuelles rubriques IOTA et ICPE sont à 
renseigner de préférence en case 4.4 du présent CERFA.

Ex : 47a Défrichement Surface de défrichement de 1,4 ha (inférieur à 25 ha)

A remplir SVP

4.1 Description détaillée du projet ainsi que son périmètre (c’est à dire toutes les opérations 
nécessaires à la réalisation du projet – éventuelle démolition préalable incluse et y compris en 
cas de fractionnement dans le temps et dans l'espace et de multiplicité de maîtres d'ouvrage)

3.1 Vous devez cocher OUI seulement lorsqu’une autorité compétente pour autoriser votre projet vous demande 
de réaliser un examen au cas par cas du projet qui, bien que concerné par une catégorie de la nomenclature 
annexée à l’article R122-2 CE, se situe en deçà des seuils de la nomenclature (art. R122-2-1-I et II CE). La 
demande formelle de l’autorité compétente doit être jointe au dossier (cf. pièce 2 en case 8.1 du présent CERFA).

3.2 Vous devez cocher OUI seulement lorsque vous demandez de façon volontaire un examen au cas par 
cas de votre projet bien qu’il ne soit pas concerné par une catégorie de la nomenclature annexée à l’article 
R122-2 CE ou qu’il soit en deçà des seuils de la nomenclature (art. R122-2-1-III CE).

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042369329
https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/projets-eligibles-a-une-evaluation-a13925.html
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045413959/2024-03-20
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045413959/2024-03-20


A remplir SVP

Indiquez toutes les procédures nécessaires à la réalisation du projet quelque soit le 
code concerné (urbanisme, environnement, forestier, santé publique...)

Par exemple : autorisation de défrichement, permis de démolir, de construire ou 
d’aménager, autorisation ou déclaration « loi sur l’eau » (précisez la nomenclature 
IOTA), autorisation ou déclaration « ICPE » (précisez la nomenclature ICPE et la 
statut SEVESO le cas échéant), déclaration préalable de travaux, déclaration 
d’utilité publique, autorisation site classé, déclaration de projet ...

A remplir SVP
(éventuels travaux de démolition inclus)



Par exemple :
● Valeur en m²
● Valeur en m²
● Valeur en m²
● Valeur en m
● Valeur en m³
● Valeur en m³
● Valeur

Par exemple :
● Surface de plancher
● Terrain d’assiette
● Surface à défricher
● Longueur de la route
● Volume de rechargement de plage, de déblais, de remblais,...
● Volume du bassin de rétention
● Nombre d’unités de stationnement,...

Indiquez l’adresse complète du site d’implantation du projet

A remplir seulement si votre projet s’inscrit sur le territoire de plusieurs communes.

Par exemple : en zone UB du PLU approuvé le 18/04/2021
Les zonages sont disponibles sur le GEOPORTAIL de l’urbanisme en cliquant ici
Pour les projets ponctuels et les défrichements, préciser les références cadastrales des parcelles 
d’assise du projet : Section(s) et Numéro(s) de parcelles(s)

4.7 Vous pouvez cocher OUI seulement si votre projet consiste en la modification d’un 
ouvrage ou d’une installation existant.
Il convient de préciser en case 4.7.1 si l’ouvrage ou l’installation existante relève déjà 
d’une autorisation et  laquelle. S’il y en a plusieurs, indiquez la plus récente.

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


Utiliser l'outil cartographique suivant : 
communes en zone de montagne

Utiliser l’outil cartographique de la DREAL PACA 
et choisir Nature et biodiversité puis Protection 
réglementaire dans le menu déroulant du 
contenu de la carte

Utiliser l'outil cartographique suivant : 
communes littorales

Utiliser l'outil cartographique de la DREAL PACA 
et choisir Nature et biodiversité puis Protection 
réglementaire (parcs nationaux, réserves...) et 
Protection contractuelle (parcs régionaux…) 
dans le menu déroulant du contenu de la carte

Utiliser l'outil cartographique de la DREAL PACA  
et choisir Nature et biodiversité puis Inventaire 
patrimonial dans le menu déroulant du contenu 
de la carte

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=572512f4-4d55-47b9-be4a-55430982855b
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=b7439571-7b61-4981-bcbe-ecd8e3017639#
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=62111776-4256-47f2-ae2b-6544aa904257
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=b7439571-7b61-4981-bcbe-ecd8e3017639#
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=b7439571-7b61-4981-bcbe-ecd8e3017639#


Utiliser les cartographies suivantes : 
Patrimoine mondial UNESCO 
Monuments historiques ou site patrimonial remarquable
Voir également les servitudes associées au PLU de la 
commune ou contacter le service territorial de 
l'architecture et du patrimoine (STAP)

Contacter la mairie du lieu du projet

Contacter la mairie du lieu du projet

Ne pas oublier de préciser la date de prescription 
ou d'approbation du plan, le cas échéant

Utiliser les liens suivants : BASOL, CASIAS

Utiliser l'outil cartographique de la DREAL PACA  
et choisir Eau puis Cartographie réglementaire 
dans le menu déroulant du contenu de la carte

Contacter la mairie du lieu du projet

Utiliser l'outil cartographique de la DREAL PACA  
et choisir Sites et paysages dans le menu 
déroulant du contenu de la carte

Contacter la mairie du lieu du projet

http://whc.unesco.org/fr/list/
http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/
https://www.georisques.gouv.fr/risques/sites-et-sols-pollues/donnees#/type=instructions
https://www.georisques.gouv.fr/risques/basias/donnees#/
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=b7439571-7b61-4981-bcbe-ecd8e3017639#
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=b7439571-7b61-4981-bcbe-ecd8e3017639#


Utiliser l'outil cartographique de la DREAL PACA 
et choisir Nature et biodiversité puis Protection 
contractuelle dans le menu déroulant du contenu 
de la carte
Lister l'ensemble des sites situés dans un rayon de
5 km autour du projet

Utiliser l'outil cartographique de la DREAL PACA 
et choisir Sites et paysages dans le menu 
déroulant du contenu de la carte

A remplir intégralement SVP
Utiliser l’outil cartographique du
SDAGE Rhône Méditerranée 2022-2027 pour 
identifier la nappe sollicitée en cas de 
forage/captage et son état chimique et quantitatif.

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=b7439571-7b61-4981-bcbe-ecd8e3017639#
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=b7439571-7b61-4981-bcbe-ecd8e3017639#
https://eaurmc.lizmap.com/sie-rhone-mediterranee/index.php/view/map/?repository=themes&project=SDAGEPdM2022_2027_RMC_LizmapV15


Faire appel à un bureau d'étude spécialisé si 
nécessaire
Utiliser l'outil cartographique de la DREAL PACA
Fournir des éléments de justification (inventaire, 
analyse, etc.)

Il s’agit des risques liés aux ICPE, aux 
canalisations et au transport de matières 

dangereuses.

A remplir intégralement SVP

Positionner le projet vis-à-vis plan de protection de 
l’atmosphère (PPA) des actions existent pour prendre en 

compte la qualité de l’air dans les choix 
d’aménagement / d’urbanisme pour certains projets voir 

liens : Challenge Air n°17 du PPA Alpes-Maritimes 06,  
Défi n°27 du PPA Bouches-du-Rhône13, 

Challenge air n°17 du PPA Var 83 

Le pétitionnaire a la responsabilité de vérifier et 
déclarer si son projet est concerné par la liste 
nationale R414-19 et/ou les listes locales Natura 
2000 disponibles ici, et le cas échéant fournir, a 
minima, un formulaire d’évaluation Natura 2000 
simplifié disponible ici. 

Utiliser le site de l'INPN pour trouver ces 
informations : INPN

A remplir intégralement SVP

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=b7439571-7b61-4981-bcbe-ecd8e3017639
https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ppa06_recueil_fa_complet_fev22.pdf
https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ppa_13-actions_170222.pdf
https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ppa_83_recueil_fa_numerote_fev22.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022329128&cidTexte=LEGITEXT000006074220
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/textes-de-reference-et-listes-locales-a7711.html
https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/realiser-un-dossier-d-evaluation-d-incidences-a7709.html
https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/listeSites


A remplir intégralement SVP

Positionner le projet vis-à-vis d’un plan de protection de 
l’atmosphère (PPA) le cas échéant. Des actions spécifiques 
existent pour prendre en compte la qualité de l’air dans 
les choix d’aménagement / d’urbanisme pour certains 

projets voir liens : 
Challenge Air n°17 du PPA Alpes-Maritimes 06,  

Défi n°27 du PPA Bouches-du-Rhône13, 
Challenge air n°17 du PPA Var 83

https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ppa06_recueil_fa_complet_fev22.pdf
https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ppa_13-actions_170222.pdf
https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ppa_83_recueil_fa_numerote_fev22.pdf


A remplir SVP

Contacter la Direction régionale des affaires 
culturelles PACA et le Service Territorial de 
l'Architecture et du Patrimoine de votre 
département, si nécessaire

A remplir SVP,  vous pouvez utiliser le lien 
Avis et décisions de l'autorité environnementale - DREAL PACA

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=1b233c57-78cf-4336-8d46-d4d213eda98c&x=670084&y=5457280&z=0


A remplir SVP

A remplir SVP

Vous devez écrire ici les principales mesures ERC mises en œuvre dans le cadre 
du projet et préciser les annexes éventuelles pour le détail.

Des informations sur la doctrine « Eviter, Réduire, Compenser » sont présentes sur 
le lien suivant :Doctrine ERC

A remplir SVP

https://www.ecologie.gouv.fr/eviter-reduire-et-compenser-impacts-sur-lenvironnement


Remplir cette rubrique en analysant les impacts de votre projet sur l'environnement 
et en argumentant sur l'opportunité de la réalisation d'une étude d'impact 

Cliquez sur ce lien pour accéder à l’Annexe 1

Documents à joindre obligatoirement à votre demande

https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/pour-examen-au-cas-par-cas-d-un-projet-a14078.html


Exemples :

● formulaire d’évaluation simplifiée Natura 2000,
● pré diagnostic écologique,
● analyse sédimentaire, hydrologique…
● étude de trafic,
● volet paysager,
● Etc.

Merci de veiller à la correspondance entre les noms des fichiers 
transmis et les noms des annexes mentionnées dans cette case.

Cocher impérativement 
les cases SVP

 

A remplir entièrement SVP

Sans oublier la signature du maître d’ouvrage du projet
(ou de son mandataire sous réserve de joindre le mandat à votre demande) 
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